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En 
effet, quand le vent passe dans les pales d’une éolienne il subit une déformation (on parle 
de sillage) et met quelques centaines de mètres à se rétablir. On imagine un ovale autour 
du mât de l’éolienne, qui caractérise cette distance à respecter entre chaque éolienne. On 
prévoit en général 3 fois le diamètre (d) des pales en largeur, et 5 fois en longueur face aux 
vents dominants. 
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L’étude d’impact se concentre principalement sur les oiseaux et les chauves-souris mais les 
mammifères, les amphibiens, les reptiles, les insectes et également la flore sont aussi 
étudiés. Cependant, l’impact des éoliennes sur les mammifères et autres espèces 
terrestres est minime. On aura besoin d’attendre le rapport complet du bureau d’études 
naturaliste pour connaître l’impact éventuel du parc éolien sur la faune au sol. Dans 
l’éventualité où une espèce protégée serait identifiée, l’implantation du parc devrait être 
révisée pour préserver le territoire de cette espèce. Enfin, des suivis de contrôle sont 
réalisés pendant les premières années de mise en service du parc puis régulièrement tout 
au long de son exploitation. 

La distance à respecter entre un projet éolien et une base ULM est de 2,5km. Dans le cas 
du projet éolien d’Athienville, cette distance est bien respectée. De plus, cette distance peut 
être augmentée selon l’orientation des pistes d’atterissage et de décollage. 
Nous avons fait réaliser une étude pour cette contrainte qui confirme bien que le projet 
d’Athienville n’impacte pas la base ULM d’Hoéville. 
Dans le cas des ULM, ils sont soumis aux règles de vol de l’aviation civile sur la zone et les 
éoliennes sont prises en compte dans ces documents. Ainsi, la distance de vol d’un ULM 
par rapport à une éolienne dépend des couloirs aériens dans lesquels se situe le parc 
éolien.   



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


